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Point 2 de l’ordre du jour : Adoption de l’ordre du jour et du calendrier provisoires 
 
 

Résolution 1.EXT.GA 2 

 
L’Assemblée générale,  

1. Ayant examiné le document ITH/06/1.EXT.GA/CONF.203/2,  

2. Adopte l’ordre du jour ainsi que le calendrier figurant dans le 
document susmentionné. 

 
 
 
 
Point 3 de l’ordre du jour : Répartition entre les groupes électoraux des sièges au 
Comité intergouvernemental pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel  
 
 
 

Résolution 1.EXT.GA 3 

 

L’Assemblée générale, 

1. Ayant examiné le document ITH/06/1.EXT.GA/CONF.203/3, 

2. Rappelant la résolution 1.GA 3 adoptée à sa première session, en 
juin 2006, 

3. Remercie le Groupe V(a) pour sa décision généreuse consistant à 
céder un siège au Groupe I volontairement et à titre exceptionnel 
étant entendu que cette décision n’est pas liée à l’établissement 
immédiat d’une limite supérieure par cette réunion, 

4. Décide d’examiner la question d’une limite supérieure à la 
prochaine session de l’Assemblée générale.  Si une décision est 
prise sur ce sujet, elle devrait être adoptée à la majorité simple. 

5. Décide en outre qu’aux fins du scrutin qui doit avoir lieu à sa 
première session extraordinaire, les six sièges seront répartis entre 
les groupes électoraux comme suit : Groupe I : 1 ; Groupe II : 1 ; 
Groupe III : 1 ; Groupe IV : - ; Groupe V (a) : 2 et Groupe V (b) : 1 

 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
Point 4 de l’ordre du jour : Élection de six États membres supplémentaires du Comité 
intergouvernemental pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 
 
 

 
Résultats de l’élection : 
 

Group I: France 
Group II: Bélarus   
Group III Bolivie   
Group IV: - 
Group V(a): République centrafricaine, Mali 
Group V(b): République arabe syrienne    

 
 
Point 5 de l’ordre du jour : Tirage au sort de douze États membres du Comité 
intergouvernemental pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dont le 
mandat sera limité à deux ans 
 
 

 
Résolution 1.EXT.GA 5 
 
L’Assemblée générale,  
 
1. Ayant examiné le document ITH/06/1.EXT.GA/CONF.203/5,  

2. Rappelant l’article 6.3 de la Convention et sa résolution 1.GA 5B, 

3. Décide de tirer au sort les douze États membres du Comité 
intergouvernemental dont le mandat sera limité à deux ans en 
tenant compte de leur répartition géographique. 

 
Résultats du tirage au sort : 

Groupe I  Groupe IV 
Belgique 2006 - 2008  Chine 2006 - 2008 

France 2006 - 2008  Inde 2006 - 2010 

Turquie 2006 - 2010  Japon 2006 - 2008 

Groupe II  Viet Nam 2006 - 2010 

Bélarus 2006 - 2010  Groupe V(a) 

Bulgarie 2006 - 2008  République centrafricaine 2006 - 2010 

Estonie 2006 - 2010  Gabon 2006 - 2010 

Hongrie 2006 - 2010  Mali 2006 - 2010 

Roumanie 2006 - 2008  Nigéria 2006 - 2008 

Groupe III  Sénégal 2006 - 2008 

Bolivie 2006 - 2008  Groupe V(b) 

Brésil 2006 - 2008  Algérie 2006 - 2008 

Mexique 2006 - 2010  Émirats Arabes Unis 2006 - 2010 

Pérou 2006 - 2010  République arabe syrienne 2006 - 2008 

 


